
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Décret no 2022-1679 du 27 décembre 2022 relatif aux missions et au cadre  
de l’intervention du référent handicap dans le parcours du patient en établissement de santé 

NOR : SPRH2232021D 

Publics concernés : agences régionales de santé, établissements de santé assurant le service public hospitalier, 
professionnels de santé. 

Objet : définition des missions et du cadre de l’intervention du « référent handicap » dans le parcours du patient 
en situation de handicap au sein d’un établissement de santé. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret encadre et précise les missions du « référent handicap » dans le parcours du patient en 

établissement de santé, dont la nomination contribuera à faciliter l’accès aux soins des patients en situation de 
handicap au sein de ces établissements. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 43 de la loi no 2021-502 du 21 avril 2021 visant à 
améliorer le système de santé par la confiance et la simplification. Ses dispositions peuvent être consultées sur le 
site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention et du ministre des solidarités, de l’autonomie et des 
personnes handicapées, 

Vu la loi no 2021-502 du 21 avril 2021 modifiée visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 
simplification, notamment son article 43, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le référent handicap mentionné à l’article 43 de la loi du 21 avril 2021 susvisée est nommé par le 
directeur de l’établissement de santé. 

Art. 2. – Le référent handicap intervient dans le cadre de la prise en charge du patient en établissement de santé 
pendant son parcours de soins ou de prévention, programmé ou non, en hospitalisation complète ou ambulatoire. 

Il peut intervenir dans tous les services des établissements de santé mentionnés à l’article 43 de la loi du 
21 avril 2021 susvisée, notamment dans les services des urgences et de pédiatrie. 

Art. 3. – Il assure ses missions auprès des patients, ainsi que des équipes soignantes et administratives, dans le 
cadre du parcours du patient dans l’établissement de santé. A ce titre, il : 

1o Identifie les besoins spécifiques des patients en situation de handicap dans l’organisation des soins ; 
2o Coordonne les moyens à mettre à disposition pour y répondre ; 
3o Conseille et accompagne le personnel de l’établissement dans l’accueil et la prise en charge des personnes en 

situation de handicap ; 
4o Assure la diffusion des connaissances et des bonnes pratiques, particulièrement en ce qui concerne les prises 

en charge urgentes. 

Art. 4. – Pour l’application du présent décret, les hôpitaux des armées sont regardés comme des établissements 
de santé. Au sein de ces hôpitaux, le référent handicap est nommé par décision du ministre de la défense. 

Art. 5. – Le ministre des armées, le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de 
l’autonomie et des personnes handicapées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 
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https://www.legifrance.gouv.fr


Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 

Le ministre des armées, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie  
et des personnes handicapées, 

JEAN-CHRISTOPHE COMBE  
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